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LEGENDE

"Le territoire entier est concerné par le risque 
d'exposition au plomb" disposition indicative au titre
de l'article R123-13-14° du Code de l'Urbanisme

Droit de préemption urbain au profit de la commune pour les
zones U et AU (délibération disponible à l'approbation)

Périmètres délimités par une délibération du conseil municipal
dans lesquels le premier alinéa de l'article L.111-6-2 ne s'applique
pas (disponible à l'approbation)

Périmètre de la ZAC du Centre-Village

Propriété communale relevant du régime forestier

Périmètre de ZAD


